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Portes d’entrée,
portes extérieures 3cde ATTALEXT®
Nous produisons des portes thermiques et climatiques depuis plus de 20 ans. 

Nous n’avons pas attendu d’obtenir en 2015 des certifications de la Haute Ecole Suisse du Bois
attestant les performances de l’ATTALEXT® pour assurer la durabilité de nos portes extérieures. 

→ PORTE EXTÉRIEURE 3CDE STANDARD OU EI30 
→ A RECOUVREMENT, SUR CADRE APPLIQUE OU ENTRE-MURS (PAS DE CFCE)
→ BRUTE, LAQUÉE, PLAQUÉE OU VERNIE
→ CONTRÔLE D’ACCÈS ÉLECTRONIQUE
→ AVEC OU SANS PARTIE LATÉRALE FIXE PLEINE OU VITRÉE
→ EQUIPEMENT POUR ISSUES DE SECOURS OU VOIE ANTI-PANIQUE
→ DOUBLE JOINT, SERRURE 3 POINTS ET ÉTANCHÉITÉ AU SOL
→ DIFFÉRENTES FORMES DE VITRAGE 
→ MOULURES DÉCORATIVES ET PLACAGE ASSEMBLÉ
→ FABRICATION ET DIMENSIONS SUR-MESURE

PERFORMANCES CERTIFIÉES DE L’ATTALEXT®
CLASSE CLIMATIQUE 3cde
ÉTANCHÉITÉ À L’EAU 4A non protégée
PERMÉABILITÉ À L’AIR Classe 3
RÉSISTANCE AU VENT Classe C4
ISOLATION THERMIQUE Utb 0. 76-1.017AT
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Portes d’entrée,
portes extérieures 3cde ATTALEXT®
Nous produisons des portes thermiques
et climatiques depuis plus de 20 ans. 

Nous n’avons pas attendu d’obtenir en 2015 des certifications de la Haute Ecole Suisse du Bois
attestant les performances de l’ATTALEXT® pour assurer la durabilité de nos portes extérieures. 
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SPÉCIFICITÉS ET CONFIGURATIONS POSSIBLES 

LES COMPOSANTS CERTIFIÉS DE L’ATTALEXT® 

LA PORTE ADAPTÉE À VOS BESOINS

→ PORTE EXTÉRIEURE 3CDE STANDARD OU EI30 
→ BRUTE, LAQUÉE, PLAQUÉE OU VERNIE
→ CONTRÔLE D’ACCÈS ÉLECTRONIQUE
→ AVEC OU SANS PARTIE LATÉRALE
 FIXE PLEINE OU VITRÉE
→ EQUIPEMENT POUR ISSUES DE SECOURS
 OU VOIE ANTI-PANIQUE
→ DIFFÉRENTES FORMES DE VITRAGE 
→ FABRICATION ET DIMENSIONS SUR-MESURE

→ EPAISSEUR MINIMUM 60mm
→ A RECOUVREMENT, SUR CADRE APPLIQUE OU ENTRE-MURS (PAS DE CFCE)
→ ALAISES EN CHÊNE DKD 3 PLIS
→ DOUBLE JOINT, SERRURE 3 POINTS
→ CADRE 4 CÔTÉS
→ ETANCHÉITÉ AU SOL ASSURÉE PAR UN SEUIL HEBGO AINSI QU’UN SEUIL PLANET TW
→ REJET D’EAU EN ALUMINIUM OU EN BOIS MASSIF
→ OUVERTURE INTÉRIEURE
→ VITRAGE AVEC ALAISE EN DKD CHÊNE, OCULUS À BATTUE CONSEILLÉ
→ INTENSITÉ MAXIMUM DU COLORIS EXTÉRIEUR: RAL 7004
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Conditions de garantie
des portes extérieures
Nos portes extérieures « ATTALEXT » et « ATTALEXTFEU©»
ne sont garanties que dans le respect de toutes
les conditions suivantes:

1 →  Les dimensions de garantie sont de maximum 2200 mm de hauteur pour une largeur
 de 1050 mm maximum. Les dimensions de fabrication sont de maximum 2425mm de hauteur
 pour une une largeur de 1200mm.

2 →  Les portes ne doivent pas être montées avant que le bâtiment soit hors d’air et hors d’eau.

3 →  Les portes brutes doivent être entreposées uniquement dans un local garantissant une teneur
 en humidité située entre 8% et 12%.

4 →  Les portes livrées sur un chantier doivent être protégées d’au moins une couche de revêtement
 adapté ( peinture, vernis ou laque couvrant ). Utiliser uniquement des produits couvrants garantis
 pour usage extérieur et/ou prévus pour surfaces plaquées.

5 →  Toutes les battues (4 côtés) doivent être traitées avec une substance de revêtement empêchant
 toute infiltration d’humidité.

6 →  L’épaisseur de la couche de revêtement doit être la même à l’intérieur et à l’extérieur.

7 →  Les revêtements sombres (plus foncés que RAL 7004) ne peuvent être appliqués directement sur
 la porte, sans provoquer un risque important de séchage accru du bois, d’une formation accrue
 de fissures voire un voilement de la porte.

8 →  Des matériaux identiques sur les deux faces doivent être utilisés, tout déséquilibre entre la face
 intérieure et la face extérieure pouvant provoquer un voilement de la porte.

9 →  L’installation de moulures de faibles dimensions (maximum 30x15 mm) est envisageable sur
 une seule face. Le montage de moulures et/ou panneaux rapportés de dimensions supérieures
 se fait obligatoirement sur les deux faces.

10 →  La pose de profils décoratifs de faibles dimensions se fait librement.

11 →  Le sens d’ouverture vers l’extérieur est possible uniquement avec l’installation d’une marquise,
 d’une couverte ou d’un porche au-dessus de la porte.

12 →  Les portes doivent être montées avec 3 fiches au minimum ainsi qu’une serrure
 TriBloc (à 3 points d’ancrage).

13 →  Un entretien régulier de la porte est nécessaire. Le renouvellement du revêtement se fait
  en fonction des sollicitations climatiques et de l’exposition. La fiche technique no 2 de l’association
 suisse de la branche des portes (www.vst.ch) traite en détail de la problématique du traitement
 de surfaces d’éléments de portes et de son renouvellement.


